
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son 
affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de LILLE ou d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 

d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra 

elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de Justice Administrative, les 
personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 
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Nombre de conseillers  
en exercice : 29 

Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 28 

COMMUNE DE DAINVILLE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 18H30, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de Madame Françoise ROSSIGNOL, Maire, en suite de convocation en 

date du 17 février dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.   

Etaient présents, Mesdames et Messieurs ROSSIGNOL Françoise, PETIT David, VÉRET Béatrice, 

VIARD Philippe, DUPAYAGE Laurence, QUANDALLE Philippe, BONELLO Brigitte, HARO Serge, 

HAVET Maryline, CHALON Patrick, CAVÉ Michelle, RAUX Christian, VALLET Régine, TALBOT 

Anne, DELCROIX Marcel, DOUCHÉ Jérôme, CAPEL Cédric, CARLIER Maxime, RAVEZ Yannick, 

GLEIZES Aurélie, FATOUS Amandine, ARBINET Ludivine, BEAUJOIS Pauline, MOLIN Christian.    
 A l’exception de LOISON Sarah, LARDIER Marie et DARRAS Emmanuel qui, en application de 

l’article L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, avaient respectivement donné 

pouvoirs à DUPAYAGE Laurence, FATOUS Amandine et PETIT David.  
 Ainsi que CADET Valérie, absente non représentée.  

Monsieur RAUX Christian est élu secrétaire de séance.  

QUESTION N° 7 : OUVERTURE D’UNE AUTORISATION DE 
PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - RENOVATION 
ENERGETIQUE ECOLE DAUDET ET EXTENSION DE LA 
RESTAURATION SCOLAIRE 
  

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales 
portant définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de 
programme et crédits de paiement, 

Monsieur Philippe VIARD, maire adjoint délégué aux finances, rappelle qu’un des 
principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire ; que pour 
engager des dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs 
exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la première année 
puis reporter d’une année sur l’autre le solde ; que la procédure des autorisations 
de programme et crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe 
d’annualité budgétaire ; que cette procédure vise à planifier la mise en œuvre 
d’investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique, en 
respectant les règles d’engagement ; qu’elle favorise la gestion pluriannuelle des 
investissements et permet d’améliorer la visibilité financière des engagements de 
la collectivité à moyen terme. 

Considérant que les autorisations de programme constituent la limite supérieure 
des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements ; qu’elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce 
qu’il soit procédé à leur annulation ; qu’elles peuvent être révisées chaque année ; 
que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées durant l’ exercice, pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des autorisations de programme ; que le budget de N ne tient compte 
que des CP de l’année ; que chaque autorisation de programme comporte la 
réalisation prévisionnelle par exercice des crédits de paiement ainsi qu’une 
évaluation des ressources envisagées pour y faire face (FCTVA, subventions, 
autofinancement, emprunt) ; que la somme des crédits de paiement doit être égale 
au montant de l’autorisation de programme ; que les autorisations de programme 
et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire ; qu’elles sont votées 
par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes, lors de l’adoption du budget 
de l’exercice ou des DBM. 

Considérant que la délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi 
que la répartition dans le temps et les moyens de son financement ; que dès cette 



délibération, l’exécution peut commencer (signature d’un marché) ; que les crédits 
de paiement non utilisés une année doivent être repris l’année suivant par 
délibération du Conseil Municipal au moment de la présentation du bilan annuel 
d’exécution des AP/CP ; que toutes les autres modifications (révision, annulation, 
clôture) doivent faire l’objet d’une délibération du Conseil Municipal ; que le suivi 
des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire 
(BP, DBM, CA) ; qu’en début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement 
rattachées à une autorisation de programme peuvent être liquidées et mandatées 
par le Maire jusqu’au vote du budget (dans la limite des crédits de paiement prévus 
au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’AP). 

Il est proposé dans ce cadre d’ouvrir en 2026 une autorisation de programme et 
des crédits de paiement pour l’opération de rénovation énergétique de l’école et 
l’extension de la restauration scolaire DAUDET. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 -Décide l’ouverture de l’autorisation de programme et crédits de paiements 
suivants (montants en TTC) : 

N°AP Libellé Montant AP CP 2026 CP 2027 CP 2028 

5/2026 Rénovation 
DAUDET 

1 055 617 € TTC 100 000 € 477 808 € 477 809 € 

  

-Autorise Madame le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des 
dépenses correspondant aux crédits de paiement 2026 sus indiqués.  

-Précise que les crédits de paiement seront financés de la manière suivante :  
CP 2026 : autofinancement 
CP 2027/2028 : Subventions, FCTVA sur N-1, autofinancement 

 
 

Ainsi délibéré, Pour extrait certifié conforme, 
Rendu exécutoire par affichage légal et envoi en Préfecture 

Le 9 mars 2026 
 

 Le Maire, 
 Françoise ROSSIGNOL 

 
 
 
 

  
 #Signature# 
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